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  Joyeuses f°tes ¨ toutes et ¨ tous ! 

 

En cette p®riode de f°tes de fin dôann®e, No±l, moment de 

partage nous donne lôoccasion de nous retrouver ; côest une 

f°te familiale que lôon c®l¯bre avec enthousiasme, dans une 

ambiance color®e et magique. 

Bravo aux agents du service municipal pour les d®cors et les 

®clairages quôils ont r®alis®s. 

Dans quelques jours, nous serons en janvier 2023 ; ce sera le moment de vous pr®senter le  

bilan de lôann®e 2022 et dô®voquer les autres projets figurant dans notre programme municipal, 

lors de la c®r®monie des vîux du 6 janvier 2023.  

Nos efforts ont principalement port®, entre autres, sur lôinformation et la communication, d¯s 

notre installation en mai 2020, ¨ savoir, cr®ation dôune page Facebook, animation du panneau 

lumineux, du Panneau Pocket, du site internet de la commune, ce qui facilite lôacc¯s ¨ certains 

documents. Nous postons r®guli¯rement des informations officielles, des articles, photographies, 

des dates dô®v¯nements et de manifestations. 

Le bulletin municipal a ®t® modernis® et nomm® ç lôEcho Crouycien è. 

Concernant les arr°t®s du Maire, en cas de travaux de voirie, les riverains sont inform®s parfois 

personnellement ou par voie dôaffichage, pr¯s du lieu de leur habitation.    

Il nous reste beaucoup ¨ r®aliser, mais sachez que nous nôoublions pas les autres projets qui 

sont en cours dô®tude de faisabilit®, tels que : la restructuration du cimeti¯re, la restauration, la 

sauvegarde et la valorisation de notre patrimoine b©ti, immobilier, religieux, culturel et  

architectural. La voirie et la probl®matique de la vitesse, du stationnement ; la s®curit® dans et 

autour de nos ®coles, nos salles associatives font aussi partie de nos d®fisé 
 

Comme vous le savez, le budget communal nôest pas extensible et il devient de plus en plus  

difficile dôobtenir les aides n®cessaires pour certains projets.  
 

Enfin, Je souhaite remercier lôensemble du personnel communal qui, chaque jour, fourni un  

travail remarquable. 
 

Joyeuses f°tes de fin dôann®e ¨ toutes et ¨ tous. Prenez soin de vous et de ceux qui vous sont 

chers. 

         

 

        Avec mon fid¯le d®vouement 

        Le Maire,  

        Victor ETIENNE 
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Seine-et-Marne : une d®cision prise en 1879 l'emp°che de faire rava-
ler sa maison 
En voyant sa maison se d®grader, Soumia Zahy a voulu faire ravaler 
sa fa­ade en mars 2022. Habitante depuis pr¯s de dix ans ¨ Crouy-
sur-Ourcq, ses voisins et elle en sont emp°ch®s. 
 
Soumia Zahy a d®couvert qu'elle ne pouvait pas faire ravaler sa mai-
son ¨ cause d'un alignement datant deé 1879 !  
Le probl¯me touche une bonne partie du village : quatre routes d®-
partementales et dix voies communales sont concern®esç , com-
mente Soumia Zahy. Neuf ans apr¯s son arriv®e ¨ Crouy-sur-Ourcq, 
cette habitante a d®couvert que sa maison et dôautres, situ®es dans 
ces rues, sont frapp®es dôalignement. 
Selon lôarticle L. 112-6 du Code de la voirie routi¯re, aucun travail 
confortatif, tels que le renforcement des murs, lô®tablissement de 
dispositifs de soutien ou la substitution dôam®nagement neuf ¨ des 
dispositifs v®tustes, ne peut °tre entrepris sur un b©timent frapp® 
dôalignement, sauf sôil sôagit dôun immeuble class® parmi les monu-
ments historiques.  
Sans autorisation, des risques financiers 
En mars 2022, cette Crouycienne souhaite demander un permis de 
travaux pour son ravalement et apprend que sa maison est frapp®e 
dôalignement depuis un arr°t® pris en 1879. 
Elle sôinqui¯te pour son b©timent, ç amen® ¨ se d®grader avant de 
tomber en ruines puis de tomber dans les mains de lô£tat. è Soumia 
Zahy avoue avoir achet® sa maison sans savoir quôelle ®tait frapp®e 
dôalignement, et regrette : ç La probl®matique est de garder la valeur 
marchande et de lôembellir. Lôarchitecte insiste sur lôint®r°t des 
normes en vigueur, puisque ma maison surplombe la place du vil-
lage. è Elle estime que sa maison peut perdre jusquô̈ 30 % de sa 
valeur. ê Crouy-sur-Ourcq, le prix du m2 se situ® ¨ pr¯s de 2 000 ú. 
Malgr® ses inqui®tudes, elle prendrait des risques financiers impor-
tants en engageant des travaux sans en avoir obtenu lôautorisation. 
Lôarticle L. 480-4 du Code de lôurbanisme pr®voit une amende com-
prise entre 1 200 ú et un montant calcul® en fonction de la surface de 
plancher de la construction litigieuse. 

Elle demande la lev®e des arr°t®s obsol¯tes  
Selon le responsable de lôagence routi¯re d®partementale (ARD) de 
Coulommiers, aucun projet de routes ni de leur ®largissement nôest 
pr®vu par la mairie de Crouy-sur-Ourcq, dirig®e par Victor £tienne. 
Pourtant, apr¯s une deuxi¯me audience avec le maire en octobre, 
celui-ci aurait r®pondu que le dossier aupr¯s du D®partement est 
ç trop lourd è ¨ ouvrir et co¾terait 6 500 ú. Ce prix sôexpliquerait par 
lôouverture du plan local dôurbanisme, les indemnit®s vers®es ¨ un 
g®om¯tre-expert et ¨ un enqu°teur public par la mairie. Victor 
£tienne aurait conseill® ¨ Soumia Zahy de n®gocier directement avec 
le D®partement.   
Insurg®e par ce d®laissement de lô®lu, Soumia Zahy sôest rendue au 
conseil municipal mercredi 23 novembre. Via le conseiller dôopposi-
tion Didier Manson, elle a demand® : ç Yôa-t-il des projets ? Et sôil nôy 
a pas de projet, la commune est-elle pr°te ¨ racheter nos biens ? è 
Et nôa re­u pour seule r®ponse : ç Je ne vais pas r®volutionner tout le 
village pour un cas particulier. è 
Pourtant, la propri®taire indique que la perte de morceaux de cr®pit et 
la d®gradation de sa maison, en p®rim¯tre class® comme dôautres, 
est ç d®sagr®able et dommage pour le village. è  
Contrairement ¨ la maison de Soumia Zahy, sur une route d®parte-
mentale, lôalignement des voies communales ne n®cessite quôune 
d®lib®ration au conseil municipal. 
Profiter de la r®vision du PLU 
En 2008, le minist¯re de lôEcologie, du d®veloppement et de lôam®na-
gement durable r®pondait ¨ une question au journal officiel du S®nat 
sur les plans dôalignement approuv®s : ç Lô®laboration ou la r®vision 
des plans locaux dôurbanisme sont des moments privil®gi®s pour 
proc®der ¨ une r®flexion g®n®rale sur les alignements urbains, no-
tamment dans le cadre des ®ventuelles orientations dôam®nagement 
relatives ¨ des questions ou ¨ des secteurs ¨ mettre en valeuré
comme le permet lôarticle L. 123-1 du code de lôurbanisme. è 
R®vis® en 2018, le plan local dôurbanisme de la commune ne devrait 
pas °tre r®vis® prochainement. 
Contact®, le maire nôa pas souhait® r®pondre ¨ nos sollicitations. 
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        [Ŝ aŀƛǊŜΣ ±ƛŎǘƻǊ 9¢L9bb9 

Article de la Marne du 8 d®cembre 2022 
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Collecte de sourires pour les maisons de retraite 

Chaque ann®e certaines personnes ©g®es des maisons de retraite nôont pas la chance de passer 
No±l en famille (sans oublier les personnels soignants qui prennent soin dôeux).  

Afin de remonter le moral des troupes, et pour la 3¯me ann®e cons®cutive, une grande collecte 
de ç smile è est organis®e par des b®n®voles au grand cîur.  

Vous avez envie de participer ?  

Dessinez, coloriez, cr®ez, bricolez, tricotez, cousez, cuisinez (des biscuits par exemple), 
achetez (une petite bo´te de chocolats par exemple)é et d®posez le tout ¨ la Mairie de 
Crouy-sur-Ourcq aux heures de permanences. 

Plis dôinformations sur le blog : https://pinhuts.home.blog/.../recolte-de-sourires-pour.../  

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fpinhuts.home.blog%2F2022%2F11%2F15%2Frecolte-de-sourires-pour-les-maisons-de-retraite%2F%3Ffbclid%3DIwAR08Y-G3sUGDckTbYscP7M_GHfNjefemxUIlIPW-pDI4TEk8qiNR2OPjeFA&h=AT0sOU0julKEdI0-lgouAMn-MKNbhJP8-JtxaIswoHCWf7T8hi
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R®sum® du Conseil municipal du 29 septembre 2022 

Objet :  Admission en non valeur 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que, dans le cadre de lôapurement 
p®riodique des comptes entre lôordonnateur et le comptable, le Receveur des Finances de 
MEAUX, propose lôadmission en non-valeur de cr®ances dite ç pertes sur cr®ances  
irr®couvrables è d®tenues par la commune de CROUY SUR OURCQ sur un d®biteur. 
Cette admission en non-valeur entre dans la cat®gorie des actes de renonciation et de lib®ralit® 
qui, en vertu de lôarticle L2541-12-9 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, sont soumis 
¨ la d®cision du Conseil Municipal. Le montant total sô®l¯ve ¨ 128,61 ú selon le d®tail ci-joint : 
-Liste 5855950033 du 22/07/2022 : 128,61 ú (dette de 2000) 
Il est propos® au Conseil municipal dôaccepter cette non valeur. 
 
Le Conseil Municipal, Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, Apr¯s en avoir d®lib®r®, DECIDE,  
¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, dôadmettre en non-valeur la somme de 
128,61 ú (suivant liste jointe ¨ la pr®sente d®lib®ration) qui se fera par lô®mission dôun mandat au 
chapitre 65 article 6541 de ce m°me montant, et CHARGE Monsieur le Maire et Madame  
le Receveur de la commune chacun en ce qui le concerne, de lôapplication de la pr®sente  
d®lib®ration. 

Objet : D®cision Modificative NÁ1 

Le Maire expose ¨ lôassembl®e que les cr®dits ouverts aux articles budg®taires ci-apr¯s  
d®sign®s, inh®rents au Budget 2022, ®tant insuffisants, il est n®cessaire de proc®der aux  
r®ajustements des comptes et approuver les d®cisions budg®taires  suivantes : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal ¨ voter ces cr®dits. Ouµ lôexpos® de Monsieur le 
Maire, apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des votes exprim®s, DECIDE 
dôapprouver la d®cision modificative budg®taire NÁ1/2022, d®taill®e dans le tableau ci-dessus, 
DONNE POUVOIR  au Maire pour signer toute pi¯ce relative ¨ cette d®cision budg®taire  
modificative.   

Article Libellé Dépenses Recettes 

60623 Alimentation    600,00   

60632 Fournitures de petit équipement 4 000,00   

6064 Fournitures administratives 1 000,00   

61521 Entretien terrains - 2360,00   

615221 Entretien bâtiments - 1 000,00   

615231 Entretien voiries -3 000,00   

615232 Entretien réseaux -4 000,00   

6518 Autres charges de gestion courante      600,00   

6541 Créances irrécouvrables        30,00   

6542 Créances éteintes      630,00   

6558 Autres contributions obligatoires   4 500,00   

6419 Remboursement rémunération de personnel   1000,00 
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La suite page 8 

Objet : Adh®sion au groupement de commandes dôachats dô®nergies 2024-2027 

Vu lôarticle L.2313 du code de la commande publique, Le code g®n®ral des collectivit®s  
territoriales, La d®lib®ration du 23 mai 2022 di comit® syndical du SDESM, Lôacte constitutif du 
groupement de commandes ci-joint en annexe, 
 
Consid®rant que la loi NOME (Nouvelle Organisation Du March® de lôEnergie) du 7 d®cembre 
2010, la loi de consommation du 17 mars 2014 et la loi relative ¨ lô®nergie et au climat du 8  
novembre 2019 disposent de la fin des tarifs r®glement®s de gaz et dô®lectricit®, 
 
Consid®rant que le SDESM propose de coordonner un groupement de commandes pour la  
fourniture et lôacheminement dô®nergies, et de services associ®s, 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et  
repr®sent®s ; 
APPROUVE le programme et les modalit®s financi¯res, 
AUTORISE lôadh®sion de la commune au groupement de commandes dô®nergies et services  
associ®s, 
APPROUVE les termes de lôacte constitutif du groupement de commandes annex®s ¨ la  
pr®sente d®lib®ration, 
AUTORISE le maire ¨ signer lôacte constitutif de groupement de commande et tout acte ou  
mesure n®cessaire ¨ son ex®cution, 
AUTORISE le repr®sentant du SDESM ¨ signer les march®s et/ou accords-cadres et  
march®s subs®quents issus du groupement et ce sans distinction de proc®dures ou de montants. 

R®sum® du Conseil municipal du 26 octobre 2022 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 

Objet :  D®l®gation de comp®tence au Conseil d®partemental concernant le service de 
transport p®riscolaire : modification de statut, acceptation du principe de la d®l®gation  

Au cours de sa s®ance du 30 septembre 2022, le conseil communautaire a adopt® un projet de 

modification des statuts de la communaut® de communes sur le titre 2 : Comp®tences, afin de 

permettre la d®l®gation de comp®tence au profit dôun d®partement ou dôune r®gion. 

La m°me d®lib®ration propose la d®l®gation de la comp®tence ç Services des transports  

p®riscolaires pendant la pause m®ridienne (hormis le service accompagnement des ®l¯ves) è au 

profit du d®partement de Seine-et-Marne. 

Le Conseil municipal, vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment ses  

articles L.1111-8, L.5214-16, L.5211-17 et L.5211-20, 

CONSIDERANT le projet des statuts, 

CONSIDERANT que les conseils municipaux des vingt-deux communes membres sont  

invit®s ¨ se prononcer sur le projet de modification des statuts et de d®l®gation de comp®tence 

au profit du d®partement, dans un d®lai de trois mois ¨ compter de la notification (14 octobre 

2022) de la d®lib®ration de la Communaut® de communes du Pays de lôOurcq. 
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OUċ lôexpos® de Monsieur le Maire, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® des votes  

exprim®s, 

- APPROUVE le projet de modification des statuts de la Communaut® de communes, tel  

quôannex® ¨ la pr®sente ; 

- APPROUVE le principe de la d®l®gation du service de transport p®riscolaire m®ridien au 

Conseil d®partemental de Seine-et-Marne. 

Objet : Approbation du R¯glement int®rieur 

Apr¯s les r®unions de travail du 29 septembre 2022 et 26 octobre 2022, et apr¯s quelques  
ajustements,  
Monsieur le Maire pr®sente au Conseil Municipal les principales dispositions contenues 
dans le projet du r¯glement pr®alablement transmis ¨ chaque conseiller municipal. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et  
repr®sent®s, DôADOPTER le r¯glement int®rieur annex® ¨ la pr®sente. 

Objet : Demande de subvention d®partementale pour lôextension de la vid®oprotection : 
compl®ment de dossier  

Pour rappel, le Conseil Municipal en date du 7 d®cembre 2021, a valid® une demande de  

subvention au d®partement pour lôextension de la vid®oprotection (sites suppl®mentaires) pour 

un montant de 18 525,00 ú HT dans le cadre du bouclier de s®curit®. Or, aujourdôhui,  le fonds 

dôaide d®partementale vise ®galement lô®quipement des polices municipales (taux de 30 % pour 

un  

plafond HT de 25 000 ú HT) ; côest pourquoi, il est envisag® de compl®ter la demande de  

subvention. 

La proposition dô®quipement est de 7 715,00 ú HT (soit 9258,00 ú TTC)  selon le d®tail suivant :  

une cam®ra pi®ton pour un montant de 598,00 ú HT 

un cin®mom¯tre laser pour un montant de 4 017,00 ú HT 

50 barri¯res de police pour 3 100,00 ú HT 

 

Le plan de financement pr®visionnel devient le suivant pour un montant total HT de 26 240,00 ú 
(soit 31 488,00 ú TTC) 

  Taux Montant 

Part subventionnée par le Département : équipement police 
municipale 

30 % 2 314,50 ú 
  

Part subventionnée par le Département : équipement vidéopro-
tection/sites supplémentaires 

20 % 3 705,00 ú 

      

Part subventionnée par la région : équipement police munici-
pale et équipement vidéoprotection/sites supplémentaires 

30 % 7 872, 00 ú 

Part prise en charge par la commune 
Provision TVA : 5 248, 00 ú 

  12 348, 50 ú 

    26 240,00 ú 
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Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et  
repr®sent®s, 
 
ADOPTE lôop®ration et les modalit®s de financement ; 
APPROUVE le plan de financement pr®visionnel ; 
SôENGAGE ̈  prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des  
subventions ; 
SôENGAGE ̈  inscrire lôop®ration au budget de lôann®e 2023 ; 
AUTORISE le Maire ¨ signer tout document relatif ¨ cette op®ration. 

Objet : R®vision des tarifs des concessions de terrains, de columbarium et ajout dôun tarif 
pour cavurne du cimeti¯re  

Madame lôAdjointe au Maire, Virginie CHAVAGNAT rappelle ¨ lôassembl®e la d®lib®ration en  
date du 7 d®cembre 2021 fixant les divers prix des concessions de terrain et de columbarium 
dans le cimeti¯re. 
Elle informe que la commission du cimeti¯re du 5 octobre 2022 a ®chang® ¨ propos du  
r¯glement int®rieur du cimeti¯re et sur la restructuration de celui-ci. Une r®actualisation des tarifs 
est n®cessaire ainsi quôune cr®ation de nouvelle concession, ¨ savoir la cavurne, s®pulture  
enterr®e destin®e ¨ accueillir les urnes des d®funts. 
 
Les tarifs sont les suivants :  
 
  CONCESSION SIMPLE (2 m2) 
Dur®e 15 ans : 150 ú. Ce tarif est adopt® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s. 
Dur®e 30 ans : 250 ú. Ce tarif est adopt® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s. 
 
  COLUMBARIUM 
Case dôune dur®e de 15 ans : 400 ú. Ce tarif est adopt® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et 
repr®sent®s. 
Case dôune dur®e de 30 ans : 700 ú. Ce tarif est adopt® avec 9 voix pour et 3 abstentions. 
 
  CAVURNE AVEC SEMELLE 
Dur®e 15 ans : 650 ú. Ce tarif est adopt® avec 11 voix pour et 1 abstention. 
Dur®e 30 ans : 860 ú. Ce tarif est adopt® avec 11 voix pour et 1 abstention. 
 
Ces tarifs entreront en vigueur d¯s lôapplication du nouveau r¯glement int®rieur du cimeti¯re. 

Objet : Retrait du tarif de location de salle pour le personnel  

Le Maire rappelle quôune d®cision en date du 29 juin dernier avait ®t® prise concernant un tarif 

pr®f®rentiel pour le personnel communal pour la location des salles municipales. 

Or, les agents de la commune ne peuvent, en tant quôagents territoriaux, b®n®ficier dôun tarif  
pr®f®rentiel pour la location de salle des f°tes communale. Pr®voir des tarifs sp®ciaux de location 
de salles municipales en faveur des agents pose la question de lô®galit® devant les services  
publics.  
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Il sôagit dôun principe g®n®ral du droit dôapplication ®tendue (CE, 9 mars 1951, soci®t® des  
concerts du conservatoire, NÁ92004) mais applicable dans des conditions strictes : il ne concerne 
que les personnes qui sont dans une situation identique ou comparable ; la  
discrimination doit °tre justifi®e par des consid®rations dôint®r°t g®n®ral. Enfin, lôavantage re­u ne 
doit pas °tre disproportionn® par rapport ¨ la diff®rence de situation. 

Plus pr®cis®ment, il a ®t® jug® que ç la fixation de tarifs diff®rents applicables ¨ diverses  

cat®gories dôusagers implique quôil existe entre les usagers des diff®rences de situation  

appr®ciables ou que cette mesure soit justifi®e par une n®cessit® dôint®r°t g®n®ral en rapport 

avec les conditions dôexploitation du service (CE, 28 juin 2010, soci®t® camping de la Yole,  

NÁ32941). Or, en lôesp¯ce, ç la n®cessit® dôint®r°t g®n®ral è qui justifierait cet avantage est  

difficile ¨ ®tablir 

Il convient donc de retirer la d®lib®ration 2022-32 bis du 29 juin 2022. Lôensemble des membres 

pr®sents et repr®sent®s, ADOPTE ce retrait de d®lib®ration. 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 

Objet :  Projet de travaux et subvention 2023 : ®clairage public/SDESM 

R®sum® du Conseil municipal du 23 novembre 2022 

Consid®rant lôarr°t® inter-pr®fectoral nÁ2019/8 du 19 f®vrier 2019 portant modifications statutaires 

du SDESM ; Consid®rant que la commune de CROUY-SUR-OURCQ est adh®rente au Syndicat 

D®partemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) ; Consid®rant lôAvant Projet Sommaire 

r®alis® par ALPHA-TP ¨ lôoccasion dôun projet dô®clairage public pour lôavenue de Fussy,  

lôavenue de la Lib®ration, la place de la Mairie et la rue du G®n®ral de Gaulle. 

 Le montant des travaux est estim® dôapr¯s lôAvant Projet Sommaire ¨ : 
 

- 20 013,12 ú TTC (16 677,60 ú HT) pour lôavenue de Fussy, 

-  4 131,90 ú TTC (3 443,25 ú HT) pour lôavenue de la Lib®ration, 

-  4 260,90 ú TTC (3 550,75 ú HT) pour la place de la Mairie, 

-  6 867,00 ú TTC (5 722,50 ú HT) pour la rue du G®n®ral de Gaulle. 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, 

APPROUVE le programme de travaux et les modalit®s financi¯res dôapr¯s lôavant-projet  

sommaire (APS) 

TRANSFERE ̈  ALPHA-TP la ma´trise dôouvrage pour les travaux concern®s. 

DEMANDE ̈  ALPHA-TP de lancer les ®tudes et les travaux concernant le remplacement des  

luminaires v®tustes pour lôavenue de Fussy et de la Lib®ration ET la r®novation de points  

lumineux pour la place de la Mairie et la rue du G®n®ral de Gaulle  

DIT que les cr®dits n®cessaires seront inscrits au budget primitif de lôann®e de r®alisation 

des travaux. 

SOLLICITE une subvention au SDESM pour ces projets, 
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Objet :  Plan de sobri®t® ®nerg®tique de la commune 

Lôobjectif est de r®duire la consommation ®nerg®tique de 10 %.  Les collectivit®s sont, en ce 

sens, mises ¨ contribution, et doivent mettre en place 3 mesures principales : 

La baisse de consommation dô®lectricit® en mati¯re dô®clairage public, 

La r®duction du chauffage des ®quipements sportifs, 

La r®duction du nombre de m¯tres carr®s chauff®s. 

 

Dôautres actions sont possibles : 

Etablir une estimation pour cibler les priorit®s, 

Mobiliser les agents, 

Favoriser les dispositifs de r®gulation des temp®ratures, 

R®guler ¨ 19ÁC maximum les b©timents occup®s et les b©timents inoccup®s en ç hors gel è, 

R®duire la p®riode de chauffe pendant les vacances dôhiver et de P©ques, 

R®duire lôintensit® et les plages de lô®clairage public, 

Analyser les consommations des b©timents par comparaison entre 2021 et 2022, 

Proc®der ¨ une extinction partielle toute la nuit et par secteur. 

 

Le Maire rappelle quôil existe 444 points lumineux sur le territoire dont 72 LED soit 16,23 %. 

Le Maire revient sur lôanalyse r®alis®e concernant les consommations des ann®es 2021 et 2022 

(jusquôau 30 septembre 2022) : 

 
 

Dans le cadre de lô®clairage public et de la baisse de la consommation dô®nergie,  la commune a 

d®j¨ men® des actions en installant des LED dans la rue des Etuves, et la rue du G®n®ral de 

Gaulle et en implantant un point lumineux pr¯s du garage de lôavenue de Montigny. 

Dôailleurs, le remplacement des lampes tr¯s ®nergivores par des LED va se poursuivre dans  

lôavenue de Fussy et le hameau de Fussy, place du March®, place de la Mairie et place Despaux. 

Ces LED permettront une baisse dôintensit® automatiquement. 

Lôadjoint au Maire, Adrien RENAULT, a d®taill® les diff®rents points lumineux et les adresses 

concern®s. Ce nouveau dispositif sera ¨ effet imm®diat. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres pr®sents et repr®sent®s, 

APPROUVE lôensemble des mesures pr®cit®es. 

GAZ 2021 ELECTRICITE 2021 GAZ 2022 ELECTRICITE 2022 

17 702, 00 ú TTC 52 478, 00 TTC 43 880, 00 TTC 60 782, 00 TTC 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 

AUTORISE M. le Maire ¨ signer la convention de transfert de ma´trise dôouvrage relative ¨ la  

r®alisation de travaux,  ainsi que les ®ventuels avenants et tout document n®cessaire ¨ sa  

passation ou son ex®cution. 

AUTORISE ̈  ALPHA-TP ¨ ®vacuer et ¨ mettre en d®charge sp®cialis®e les points lumineux  
d®pos®s afin dôeffectuer le traitement et le recyclage des d®chets. 
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La P®tanque 

Chers (es) amis (es) , un beau succ¯s pour notre 

repas, concoct® par le restaurant un S de famille qui 

concluait une belle saison de p®tanque tr¯s  

riche. 

Que ce soit la participation ¨ nos diff®rents concours 

organis®s cette ann®e ou sur la superbe ambiance 

tr¯s joviale ¨ chaque rendez-vous.  

Un grand merci encore ¨ mon ®quipe de b®n®voles 

qui m'entoure et aux adh®rents qui se greffent le jour 

o½ nous avons besoin d'un petit coup de main. 

Nous ®tions 70 adh®rents cette saison (un record) 

nous avons encore de la place pour les amateurs.  

Prochain rdv, le samedi 14 janvier ¨ 17h salle de la 

vigne pour partager la galette des rois. Nous  

commencerons la distribution des cartes d'adh®rents 

pour l'ann®e 2023 ¨ cette occasion . 

Bonnes f°tes ¨ tous.. le Pr®sident. 

Article r®dig® par M Jacky MOREL 
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Collecte COLVALTRI 

Nous avons ®t® inform®s des probl¯mes r®currents rencontr®s durant le ramassage des d®chets 
dans diff®rentes rues de la commune (Avenue de la gare, rue Ricord, Rue Bellet, Avenue de 
Fussy ...).  

Nous vous confirmons avoir pris contact rapidement avec les services d'exploitation de  
COVALTRI ¨ plusieurs reprises. 

Une ®quipe s'est rendue sur la commune, afin de constater les diff®rentes difficult®s et trouver 
des solutions adapt®es.  

A ce jour, COVALTRI a mis en place des solutions qui d®buteront dans les plus brefs d®lais.  

Toutefois, nous avons constat®, que certaines poubelles sont pr®sent®es dans le mauvais sens, 
emp°chant la collecte de ces derni¯res. Merci de faire attention ¨ cela lors de la sortie de vos 
poubelles. 

N®anmoins, si vous rencontrez le moindre probl¯me lors des jours de ramassage, nous vous  
demandons de bien vouloir, d¯s que possible, contacter l'accueil de la Mairie, au 01.64.35.61.38, 
qui transmettra ¨ la personne en charge du dossier.  

Voici quelques r¯gles ¨ respecter pour un bon ramassage : 

- Ne pas d®placer les poubelles de vos voisins 
- Eviter de d®poser vos poubelles devant les portes de garage des voisins 
- Veiller ¨ ce que les couvercles soient bien ferm®s 
- Respecter les jours de ramassage 
- Sôabstenir de stationner son v®hicule devant les  
  diff®rentes poubelles (les jours de ramassage) 
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Retour sur le repas des ain®s  

Quel plaisir de retrouver nos a´n®s, comme chaque ann®e, 
autour dôun repas/spectacle !  

Le 6 novembre dernier, ¨ la Providence, sôest donc d®roul® 

le repas des a´n®s.  

Le Ch©teau Marysien a propos® lôap®ritif et ses mises en 

bouche, lôentr®e, le plat, le fromage et les vins. 

 
La boulangerie de Crouy-sur-Ourcq sôoccupait quant ¨ elle 
du pain et du dessert. Nous les remercions pour ce  
d®licieux repas. 

Pour lôanimation, Bernard Vancen et sa chanteuse, nous 

ont propos® un r®pertoire des ann®es 60 ¨ 80 dans la joie 

et la bonne humeur. Bravo ¨ eux pour leur prestation. 

 

Lô®quipe municipale esp¯re que ce repas vous aura plu et 

vous donne rendez-vous lôann®e prochaine ! 
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Distribution des cadeaux aux ®coles 

LOTO du Comit® dôAnimation 

Apr¯s les beaux spectacles de fin dôann®e dans les 

®coles maternelle et ®l®mentaire, la distribution des  

cadeaux, par lô®quipe municipale, sôest tenue le jeudi 15  

d®cembre pour les maternelles et le vendredi 16  

d®cembre pour lô®l®mentaire . 

Le P¯re No±l en personne a donn® les cadeaux aux  

enfants, classe par classe. Il a pu ®couter de belles  

chansons et de beaux po¯mes. 

Merci aux ma´tresses pour le temps consacr®. 

Le 11 d®cembre dernier a eu lieu le LOTO de No±l du Comit® dôAnimation. 

Le LOTO a rencontr® un tr¯s grand succ¯s aupr¯s de 150 participants ! De nombreux lots ont ®t® 

remport®s tels quôune t®l®vision, un canap®, de lô®lectrom®nager, ... 

Le Comit® a propos® une restauration/buvette avec des sandwichs et des cr°pes. 

Merci ¨ tous les participants et b®n®voles et un grand bravo aux gagnants ! 

Le prochain LOTO aura lieu au printemps, le 15 avril 2023 nous vous attendons nombreux   

®galement. 
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Agenda 

 

Apr¯s-midi jeux de soci®t® : 4 f®vrier 2023 
 

Venez retrouver lôassociation des petits ®coliers pour une 

apr¯s-midi jeux de soci®t® ¨ la Salle des F°tes de 14h ¨ 17h. 

 

March® campagnard : 8 janvier 2023 
 

Notre march® campagnard vous attend de 8h30 ¨ 13h.  

Commer­ants et artisans vous proposent des produits locaux 

et vous accueillent dans la bonne humeur. 

Concert EMAA :  11 f®vrier 2023 
 

Lô®cole de musique EMAA vous invite ¨ un concert ç Sc¯neS 

/OurcQè ¨ la Salle des F°tes le 11 f®vrier ¨ partir de 20h30 

 

Vîux du Maire : 6 janvier 2023 
 

Le Maire et son conseil municipal vous convient ¨ la  

c®r®monie des vîux qui se tiendra le vendredi 6 janvier 2023 

¨ 19h30 ¨ la salle de la Providence, rue Geoffroy. 

 

March® campagnard : 12 f®vrier 2023 
 

March® campagnard de 8h30 ¨ 13h. Vos commer­ants et  

artisans vous attendent nombreux. 

 


